
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

prix de vente Jusqu'à 180 000 € Forfait de 7000 €

Supérieur à 180 000 €

Prix de vente jusqu'à 150 000 € en vente privée

De 150 000 € à 300 000€ en vente privée

De 300 000€ à 600 000€

supérieur à 600 000€ en vente privée

4% TTC

Forfait de 7000 €

5 %

4%

3%

Applicable au 03/04/2024

Les honoraires indiqués sont les honoraires maximums et sont à la charge du vendeur
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Garantie Financière de 120000 € Par GALIAN




